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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 14/02/2024, il  a été constitué une SCI ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : CLEPAT
Objet social :  l’acquisition, la prise à bail,  la gestion, la location et l’administration de tous biens
mobiliers et immobiliers.
Siège social : 62 place des Corps Saints, 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérance : Mme CLET Marlène 4 lieudit Graibusson 35150 CORPS NUDS et M. PATEL Himanshu 118
chemin de la Bergerie 30390 DOMAZAN
Clause d’agrément : Cession d’actions libre entre associés et soumise à agrément à des tiers.
Les co-gérants
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